CONSEIL DE PAIX ET DE SECURITE 

84ème REUNION 

31 juILLET 2007

ADDIS ABEBA, ETHIOPIE

Communiqué  

Le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine, en sa 84ème réunion tenue le 31 juillet 2007, a adopté la décision qui suit sur le renouvellement du mandat de la Mission d’assistance électorale et sécuritaire de l’Union africaine aux Comores:

Le Conseil,

1. Rappelle la décision PSC/MIN/Comm.1 (LXXVII) adoptée lors de sa 77ème  réunion tenue à Durban, en Afrique du Sud, le 9 mai 2007, autorisant le déploiement de la Mission d’assistance électorale et sécuritaire de l’Union africaine aux Comores (MAES), pour une période initiale allant du 13 mai au 31 juillet 2007 ;

2. Décide de proroger le mandat de la MAES pour une période supplémentaire d’un mois, jusqu’au 31août  2007 ;

Décide, en outre, de se réunir dès que possible pour examiner la situation dans l’île comorienne d’Anjouan, sur la base d’un rapport que soumettra le Président de la Commission après consultation avec les pays de la région.
